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Erwägungen

E. 3
novembre 2020 consid. 5.1), - bien que le conseil du recourant ne chiffre pas l'indemnité à
l'octroi de laquelle il conclut, un montant de CHF 297.30, TVA 8.1% incluse, correspondant
à deux heures et demi d'activité d'avocate stagiaire pour la rédaction du recours (de huit
pages, hors pages de garde et de signature), lui sera accordé d'office et mis à la charge de
l'État. * * * * *
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